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l'Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, en ce qui
concerne les forces étrangères stationnées en République fédérale
d'Allemagne, modifié par l'Accord du 21 octobre 1971

Fait à Bonn le 18 mai 1981
Signé par le Canada, à Bonn, le 18 mai 1981
L'instrument de ratification du Canada a été déposé à
Washington le 9 octobre 1981.

Convention sur l'élimination de toutes les1 formes de
discrimination à l'égard des femmes

Fait à New York, le 1er mars 1980
Signé par le Canada à Copenhague le 17 juillet 1980
En vigueur le 3 septembre 1981
L'instrument de ratification du Canada a été déposé à

New York le 10 décembre 1981.
En vigueur pour le Canada le 9 janvier 1982

DECLARATION

Dans une lettre accompagnant l'instrument de ratification, le
gouvernement du Canada a fait la déclaration suivante :

Le gouvernement du Canada déclare que les autorités
législatives compétentes du Canada ont mis en pratique le
concept de l'égalité de rémunération tel qu'il est envisagé à
l'alinéa d) du paragraphe 1 de l'article 11, en adoptant une
législation qui prévoit la fixation des taux de rémunération
sans discrimination fondée sur le sexe. Les autorités
compétentes du Canada continueront à faire droit à l'objectif
visé par l'alinéa d) du paragraphe 1 de l'article 1-1, et à
cette fin, elles ont mis au point et, le cas échéant,
continueront à mettre au point de nouvelles mesures,
législatives ou autres. (Traduction)

Protocole au Traité de l'Atlantique Nord relatif à.l'accession de

l'Espagne

Fait à Bruxelles le 10 décembre 1981
Signé par le Canada le 10 décembre 1981

Accord international de 1979 sur le caoutchouc naturel

Fait à Genève, le 6 octobre 1979
Signé par le Canada le 30 juin 1980
En vigueur, provisoirement, le 23 octobre 1980
La notification d'application provisoire du Canada a été

déposée à Genève le 7 novembre 1980.
L'instrument de ratification du Canada a été déposé à


